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Termes de Référence (TdR) génériques pour le Comité de préparation du dossier d’élimination de la schistosomiase (DPC) / Groupe de travail technique (GTT)
1. Contexte et justification
L’Organisation mondiale de la Santé (OMS) exige que les pays sollicitant la validation de l’élimination de la schistosomiase en tant que problème de santé publique (EPHP) ou la vérification de l’interruption de la transmission (EOT) soumettent un dossier complet. Ce dossier doit documenter les preuves que le pays a atteint les critères d’élimination, tels que décrits dans le Manuel de l’OMS pour la validation et la vérification de l’élimination de la schistosomiase (2025).
La validation de l’élimination en tant que problème de santé publique requiert la démonstration d’une prévalence des infections d’intensité forte < 1 % et d’une prévalence de l’infection < 10 % chez les enfants d’âge scolaire dans toutes les unités de mise en œuvre (Implementation Units – IU), maintenue pendant au moins trois ans.
La vérification de l’interruption de la transmission nécessite l’absence documentée de nouveaux cas autochtones chez l’être humain, chez les mollusques hôtes intermédiaires et chez les hôtes mammifères non humains pendant au moins cinq ans, associée à un système robuste de surveillance et de riposte.
Afin d’assurer une préparation systématique et coordonnée du dossier, il est recommandé d’établir au niveau national un Comité de préparation du dossier (DPC) ou un Groupe de travail technique (GTT), nommé par le Ministre de la Santé ou une autorité déléguée, afin de garantir l’engagement politique.
2. Objet et portée
Le Comité de préparation du dossier sur la schistosomiase ou Groupe de travail technique (DPC/GTT) est établi par le Ministère de la Santé (MoH) pour orienter, coordonner et gérer l’élaboration du dossier national d’élimination de la schistosomiase. Ses principales responsabilités comprennent :
· Diriger le processus de préparation du dossier pour l’EPHP et/ou l’EOT.
· Assurer l’alignement avec les directives, critères et modèles de dossiers de l’OMS.
· Coordonner les contributions des parties prenantes nationales et infranationales, des partenaires, du milieu académique et de l’OMS.
· Fournir des mises à jour régulières au Ministère de la Santé et au Programme national de lutte contre la schistosomiase.
3. Rôles et responsabilités
Le DPC/GTT devra :
· Élaborer et mettre en œuvre un plan de travail pour la préparation du dossier, incluant les échéances et les besoins en ressources.
· Compiler, examiner et valider les données programmatiques (épidémiologie, chimiothérapie préventive, WASH, prise en charge de la morbidité, surveillance).
· Rédiger, examiner et finaliser les sections du dossier sur la schistosomiase conformément aux exigences de l’OMS.
· Organiser des ateliers et des réunions techniques de revue afin d’évaluer les progrès et de combler les lacunes en matière de données.
· Veiller à l’intégration des données pertinentes provenant d’autres MTN nécessitant une chimiothérapie préventive (STH, filariose lymphatique, onchocercose), le cas échéant.
· Préparer et soumettre le dossier pour approbation par le Ministère de la Santé avant sa soumission à l’OMS.
4. Composition du DPC/GTT
Les membres comprendront des personnes disposant d’une expertise dans les domaines suivants :
· Épidémiologie de la schistosomiase, mise en œuvre des programmes et suivi-évaluation.
· Gestion et notification des données de chimiothérapie préventive (PC).
· WASH, gestion environnementale et lutte contre les mollusques.
· Prise en charge de la morbidité et notification des cas.
· Renforcement des systèmes de santé et politiques sanitaires.
· Représentation du Ministère de la Santé, du programme MTN, du milieu académique, des partenaires de mise en œuvre et de l’OMS.
5. Rôles de leadership
· Président(e) : nommé(e) par le Ministère de la Santé ; assure la direction générale et préside les réunions.
· Vice-président(e) : nommé(e) ou élu(e) par le DPC/GTT ; appuie le/la président(e) et le/la remplace en son absence.
· Secrétariat : désigné par le Ministère de la Santé / le programme MTN ; responsable de la coordination, de la documentation et de la communication.
6. Critères et durée de l’adhésion
Les membres doivent :
· Disposer d’une expertise technique pertinente dans le domaine de la schistosomiase et/ou des MTN.
· S’engager à participer activement et à livrer les tâches assignées dans les délais.
· Maintenir leur participation jusqu’à la soumission du dossier et la validation par l’OMS.
7. Réunions et prise de décision
· Le DPC/GTT se réunira régulièrement (par exemple mensuellement ou selon les besoins).
· Des réunions extraordinaires pourront être convoquées pour traiter des questions urgentes.
· Les décisions seront prises par consensus ou, si nécessaire, à la majorité.
8. Rapportage et coordination
Le DPC/GTT rendra compte au Ministère de la Santé par l’intermédiaire du programme national de lutte contre la schistosomiase et coordonnera avec d’autres groupes techniques de travail, notamment ceux chargés des STH, de la filariose lymphatique, du WASH et du suivi-évaluation des MTN.
9. Produits attendus
· TdR approuvés et plan de travail pour la préparation du dossier.
· Ensemble de données actualisé sur la schistosomiase et base de preuves pour le dossier (couverture de PC, épidémiologie, WASH, morbidité, surveillance).
· Rapports d’avancement réguliers (par exemple semestriels).
· Projet et version finale du dossier approuvés par le Ministère de la Santé.
· Documentation des réunions, des décisions prises et des enseignements tirés.
Top of Form

Bottom of Form

2

image1.png
¢
V|

WY Organization
NSho ation

REGIONAL OFFICE FOR Afrlca

"’@v World Health




image2.png
EXPANDED SPECIAL PROJECT
l FOR ELIMINATION OF
| NEGLECTED TROPICAL DISEASES




